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Votre enfant est susceptible d’être admis dans une classe de second cycle de lycée : Terminale, Première, Seconde, Seconde professionnelle, 1ère ou 2ème  année de CAP, 3ème DP6.

La fiche d’auto-évaluation vous permet alors d’estimer, approximativement, si vous êtes susceptible de bénéficier d’une bourse d’études de Lycée pour votre enfant.

Avant de remplir cette fiche, lisez le texte ci-dessous, concernant le barème d’attribution. Les instructions ministérielles pour la prochaine rentrée scolaire n’étant pas parues, le barème annoncé, à titre indicatif, est la reprise de celui de la présente année scolaire, et ne peut donc servir de base à tout recours éventuel.

I – Vous calculez vos points de charges
1 - Enfants à charge :

	Nbre d’enfants à charge
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Nbre de points correspondant
	9
	10
	12
	14
	17
	20
	23
	26


2 – Situations particulières :

Si vous répondez OUI aux questions suivantes, compter 1 point par question

· Le candidat boursier est-il pupille de la nation ou justifie-t-il d’une protection particulière ?


· Le père et la mère sont-ils tous deux salariés ?


· Le père ou la mère est-il ou est-elle en congé de longue maladie ou de longue durée ?


· Y-a-t-il au foyer un ascendant à charge atteint d’une infirmité ou d’une maladie grave ?


Si vous répondez OUI aux questions suivantes, comptez 2 points par question 

· Y-a-t-il au foyer un enfant atteint d’une maladie grave ou d’une infirmité, n’ouvrant pas droit à l’allocation d’éducation spéciale ?


· Le candidat boursier est-il déjà scolarisé en second cycle ou y accède-t-il à la rentrée suivante ?


Si vous répondez OUI à la question suivante, comptez 3 points :

· Le père ou la mère élève-t-il (elle) seul(e), célibataire, veuf (ve), divorcé(e) un ou plusieurs enfants ?


3 – Total des points

II – Le montant de vos ressources

Revenu fiscal de référence année 2010 : 

(voir votre avis d’imposition ou de non imposition qui vous a été adressé par l’Administration fiscale) ;

Les revenus de l’année 2011 pourront être retenus s’ils sont en diminution sensible et durable en raison d’une modification intervenue dans votre situation.


III – Résultats

Relevez sur le barème le plafond des ressources à ne pas dépasser correspondant au total de vos points de charge. Comparez ce plafond à votre revenu fiscal de référence pour savoir si une suite favorable est susceptible d’être réservée à votre candidature à une bourse d’études.

IMPORTANT : C’est le revenu fiscal de référence qui est retenu et non le revenu imposable. Ainsi le fait de ne pas être imposable sur le revenu n’ouvre pas automatiquement vocation à bourse

BAREME D’ATTRIBUTION DES BOURSES NATIONALES D’ETUDES DU SECOND DEGRE DE LYCEE – Année scolaire 2011-2012
La bourse est destinée à aider la famille à assurer les frais nécessités par la scolarité de l’enfant. La situation de la famille est étudiée en tenant compte de ses ressources et de ses charges. Les charges familiales sont évaluées en points. A chaque situation familiale correspond un certain nombre de points dits de charge. A chaque total de points de charge correspond un plafond de ressources qui détermine le droit à bourse (voir barème ci-dessous)

Charges à prendre en considération :
Nombre de points

* Famille avec un enfant à charge
9 points

* pour le deuxième enfant à charge
1 point

* Pour chacun des 3ème et 4ème enfant à charge
2 points

* Pour chaque enfant à partir du 5ème
3 points

* Candidat boursier déjà scolarisé en seconde cycle ou y accédant à la rentrée prochaine
2 points

* Candidat boursier pupille de la Nation ou justifiant d’une protection 

particulière
1 point

* Père ou mère élevant seul un ou plusieurs enfants
3 points

* père et mère tous deux salariés
1 point

* Conjoint en longue maladie ou en congé de longue durée
1 point

* Enfant au foyer âgé de moins de 20 ans atteint d’une infirmité

 permanente et n’ouvrant pas droit à l’allocation d’éducation spéciale
2 points

* Ascendant à charge au foyer atteint d’une infirmité ou d’une 

maladie grave
1 point




EXEMPLE :

Pour un candidat boursier issu d’une famille de cinq enfants à charge dont seul le père a déclaré des revenus, en 2010, le calcul s’opérera de la façon suivante :

RESSOURCES :

Revenu fiscal de référence de l’avis d’impôt sur le revenu 2010 = 13 000 €

CHARGES :

Famille avec un enfant à charge
9 points

2ème enfant

1 point

3ème enfant (2 x 1 )
2 points

candidat boursier entrant en second cycle
2 points


TOTAL
14 points
Le barème indique que pour 14 points de charge une bourse est attribuée à toute famille ayant un revenu inférieur ou égal à 17 346 €. Dans le cas considéré la famille peut obtenir une bourse de 3 parts

Barème indicatif applicable à la campagne 2011-2012. Celui ci est susceptible d’être modifié par circulaire ministérielle à paraître.

	Total des points de charge
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	Plafond des revenus de 2009  au-dessous  duquel une bourse pourra être accordée
	11 462 €
	12 736 €
	14 009 €
	15 283 €
	16 556€
	17 830 €
	19 104 €
	20 377 €
	21 651 €
	22 924 €
	24 198€

	
	20
	21
	22
	23
	24
	25
	26
	27
	28
	29
	30

	
	25 471 €
	26 745 €
	28 018 €
	29 292 €
	30 566 €
	31 839 €
	33 113 €
	34 386 €
	35 660 €
	36 933 €
	38 207 €
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CAMPAGNE BOURSES LYCEE 2012-2013
Aux FUTURS SECONDES, PREMIERES ET TERMINALES

Si vous ne dépassez pas le barème indiqué, nous vous demandons DES MAINTENANT de vous adresser à la Comptabilité-Elèves afin de retirer un dossier de bourses.

Le dossier complété accompagné des pièces justificatives devra être retourné pour le :

JEUDI 9 FEVRIER 2012, DERNIER DELAI
[image: image3.wmf]Pour les élèves déjà boursiers en 2011-2012, le renouvellement est automatique. Il est inutile de constituer un autre dossier.
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BOURSES DE LYCEE


pour l’année scolaire 2012-2013








